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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Permis de construire
Question écrite n° 1223

Texte de la question

M. Michel Habig demande a M. le ministre de l'environnement de bien vouloir lui indiquer s'il est exact qu'une
reforme est en cours d'elaboration, en vue de permettre a certaines activites economiques et industrielles de ne
plus etre soumises a enquete publique au cours de l'instruction des dossiers de demandes de permis de
construire relatives a la construction des installations necessaires a leur fonctionnement. Dans l'affirmative, il lui
demande de bien vouloir lui preciser les diverses activites pour lesquelles les dispositions legislatives ou
reglementaires sont appelees a changer.

Texte de la réponse

Les installations industrielles doivent dans certains cas obtenir une autorisation au titre de la loi du 19 juillet 1976
sur les installations classees, et parallelement un permis de construire au titre de la reglementation relative a
l'urbanisme. Pour les plus importantes de ces installations, le permis de construire ne peut etre delivre qu'apres
une enquete publique. Par ailleurs, toutes les installations soumises a autorisation au titre de la loi du 19 juillet
1976 sont soumises a enquete publique. En outre, la loi du 12 juillet 1983 sur les enquetes publiques prevoit la
possibilite de proceder a une seule enquete pour les deux procedures. D'autre part, une importante modification
de la loi sur les installations classees (art. 5), apportee par la loi du 13 juillet 1992 sur les biotechnologies, a lie
les deux procedures en suspendant la decision sur la demande de permis a la cloture de l'enquete publique
effectuee au titre de la loi sur les installations classees. De plus le permis ne peut etre repute accorde avant
l'expiration d'un delai d'un mois suivant la date de cloture de l'enquete publique. Ces dispositions ne font pas a
l'heure actuelle l'objet de projets de reforme.
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